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Indemnisés dès le premier jour!
Elio Di Rupo veut supprimer totalement la période de carence

Supprimer la période de
carence pour que les
travailleurs indépendants
bénéficient, comme tous

les autres travailleurs, d'une
sécurité de revenus dès leur
premier jour d'incapacité. C'est
la proposition de loi que vient de
déposer le PS, de la main de
son président, Elio Di Rupo.
Actuellement, un in-
dépendant frappé
d'incapacité de
travail, à la
suite d'une
maladie ou
d'un acci-
dent, doit
attendre
quatorze
jours avant
de percevoir
des indemni-
tés payées par
la mutualité. Et

c'est déjà une fameuse progres-
sion que le ministre des Indépen-
dants et des Classes moyennes,
Denis Ducarme (MR) était heu-
reux de pouvoir annoncer à la fin
de l'année dernière (l'alTêté royal
a été signé en décembre 2017).
« En attendant mieux », disait-il
alors, la période de carence était
ainsi réduite de moitié.

HARMONISATION
II Lesauteurs de laprésente

proposition de loi es-
timent qui]

convient d'abolir
cettepériode de ca-
renee, tant dans
un objectif d 'har-
monisation des sta-
tuts entre diffé-
rentes catégones de

trava1l1eursque dans
une perspective de san-

té publique», explique
Elio Di Rupo. « La pré-

sente propo-
51"don

de loi prévoit, par conséquent, que
les travaJileursindépendants béné-
ficient, comme tous les autres,
d'une sécurité de revenus dès le
premierjour d'incapacité. 1)
Leprésident du PSprofite de l'oc-
casion pour l( rappeler que le PS a
été à l'origine de l'extension de la
couveI1Uresoins de santé des indé-
pendants. Sous les précédents gou-
vernements, de nombreuses amé-
liorations ont également été appor-
tées au starut social des indépen-
dants. Panni les rélOnnes les plus
importantes, la rélOnne du calcul
des cotisaaons, l'alif.:,TJlementdes al-
locations fàmiliales des indépen-
dants sur celles des salan'ésou en-
core la revalorisation des pen-
Sions»,
« La suppression de la pénode de
caivnce répond à une anente lar-
gement panagée par les indé-

pendants», reprend Elio Di Rupo.
IIAinsi 11 ressort d'une étude, pré-

sentée en mai 2017, par J'UCM et
UNlZD, que 80 % des indépendants
continuent de travailler malgré la
maladie. Ainsi si le médecin pres-
ent un arrêt de travaJi,72 % des in-
dépendants interrogés déclarent ne
pas respecter ou ne respecter qu'en
pame cette prescnpa"on. En
d'autres tennes, le report de soins
est une réah'téchez les travailleurs
indépendant.. et ces demiers
éprouvent une temion très IOne
entre les obligations profèssion-
nelles et Iïntérêt de se soigner. Il
s'agitd'une situatJonpréoccupante
non seulement pour ce qui est de
la santé pubh'que, mais aw,:;ide la
gestion rationnelle de la sécurité
sociale. Pour nOllS c'est inaccep-
table. Nous voulons leur accorder
une sécunté de revenu. C'est pri-
mordial pour pennettre à tous l('s
petJts indépendants de vivre sans
craindre les aléasdu lendemain. »

86 % SONT FAVORABLES
Se basant toujours sur la même
enquête, réalisée auprès de plus
de 1.500 travailleurs indépen-
dants, le président du PS rappelle
aussi ({que 86 % des indépendants
inteITogés sont fàvorables à notre
propO!Jition.Les indépendants ne
comprennent plus pourquoi Ils
doivent béné/ÏClerd'une protection
infërieure el celle des salanés (sa-
laire garanti par l'employeur) Oll
des chômeurs (seulement un jour
de carence) en cas de maladie ou
d'acddent», 0
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